
La négotiation de produits financiers comporte toujours un risque. En générale, vous ne devez donc négocier
des produits financiers que si vous comprenez les produits et les risques qui y sont associés.
Vous trouverez ci-dessous une description globale des caractéristiques de certains produits complexes et de
leurs marchés ainsi que des risques associés à ces produits.

NÉGOCIATION DE CHANGE (FOREX)
Lorsqu'il négocie des devises, l'investisseur spécule sur l'évolution du prix d'une devise par rapport à une autre,
où l'une est vendue et l'autre est achetée. Par exemple, un investisseur peut vendre des livres sterling (GBP)
contre le dollar américain (USD) s'il s'attend à ce que l'USD augmente par rapport à la GBP.

Les devises sont négociées comme un produit sur marge, ce qui signifie que vous pouvez investir plus d'argent
que ce qui est disponible sur votre compte en empruntant de l'argent à Capstock Ltd. Les devises peuvent être
négociées en tant que FX Spot ou FX Forward. FX Spot est l'achat d'une devise contre la vente d'une autre
pour une livraison immédiate. Les transactions FX Forward sont réglées à une date future convenue à des prix
convenus à la date de la transaction. Le trading FX Forward implique l'obligation d'effectuer la transaction au
prix convenu à la date de règlement.

CFD
Un CFD - ou Contract for Difference - est une spéculation sur les changements de valeurs. Le produit vous
permet de spéculer sur les futures augmentations ou diminutions de la valeur d'un actif spécifique, par
exemple une action. Si vos spéculations s'avèrent exactes, vous tirerez profit de la différence de valeur (moins
les coûts), mais vous devrez payer la différence de valeur (plus les coûts) si vos spéculations s'avèrent fausses.
Étant lié à un actif sous-jacent, la valeur d'un CFD dépend de cet actif. Les CFD sont toujours négociés sur
marge (voir le paragraphe ci-dessus sur les opérations de change).

Comme les CFD sont négociés sur marge, ce qui vous permet de prendre une position plus importante que
vous ne le pourriez autrement sur la base de vos fonds avec Capstock Ltd, un mouvement négatif ou positif
relativement faible de l'instrument sous-jacent peut avoir un effet significatif sur votre investissement. Le
trading de CFD implique donc un niveau de risque relativement élevé. Cela rend le gain potentiel assez élevé,
même si le dépôt est relativement faible. Si votre exposition totale sur les transactions sur marge dépasse votre
dépôt, vous risquez de perdre plus que votre dépôt.

FUTURS
Le trading à terme consiste à spéculer sur le prix d'un actif sous-jacent spécifique qui va monter ou descendre
dans le futur. Un contrat à terme donne au détenteur une obligation standardisée d'acheter ou de vendre l'actif
sous-jacent à un prix spécifié à une certaine date dans le futur. L'actif sous-jacent peut, par exemple, être des
matières premières, des produits agricoles ou des produits financiers. Selon la nature du futur, l'actif doit être
soit réglé pour la différence de prix, soit par livraison effective à la date de règlement. Les contrats à terme
sont toujours négociés sur marge (voir « Négociation de devises » ci-dessus). Les contrats à terme sont
toujours négociés sur un marché réglementé, soit par négociation directe dans les systèmes de négociation des
bourses, soit par déclaration des transactions.

Comme les contrats à terme sont négociés sur marge, ce qui vous permet de prendre une position plus
importante que vous ne pourriez autrement en fonction de vos fonds avec Capstock Ltd, un mouvement de
marché négatif ou positif relativement faible peut avoir un effet significatif sur votre investissement. Le
trading à terme implique donc un degré de risque relativement élevé. Cela rend le gain potentiel assez élevé,
même si le dépôt est relativement faible. Si votre exposition totale sur les transactions sur marge dépasse votre
dépôt, vous risquez de perdre plus que votre dépôt.

De plus d’informations, visitez www.capstockfx.com

Capstock Ltd possède une licence auprès de FSC de Maurice sous le numéro C112010791 code SEC 2.3. Capstock Ltd a obtenu une licence de courtier
en placement conformément à l'article 29 de la loi de 2005 sur les valeurs mobilières, à la règle 4 des règles de 2007 sur les valeurs mobilières (licences)
et aux règles de 2008 sur les services financiers (licences et frais consolidés).
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